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li\ n's t'I leurs iin'thodt's, et l'équitr' qu'iLs jjiirdcnt diins la rôpiirlition dos de-

niers piihlitH l'iitro nos é oies i«t les écoles liiuiuos. Eu eu cas mc^ine, les dires de

M. 1'. S Murpliy ne seraient pis moins une noire (calomnie, puiscjue Mj^r dii

Sherbrooke, dius une lettr- au eher frère Provincial, nie le fait ({u'ulfirine M.

V. 'S. Murphy. Qiintl <>ra/iii tisseri/nr, iintfis negtifiir, dit 8a Grandeur

Sur les explications d'une seule deH parties intcressL-es, M. P. S. Murphy,

Yotn- Comité ti-e des conclusions (jui me paraissent très indulgentes :
" il ac-

cepte, dit-il, la déclaration et nifuse de s'oi-cuper davantage de ces prétendues

révélations de conversations privées.
"

IVrmettiz-înoi, Honorables Messieurs, queUjui's réflexions sur ces indal-

«j^entes coin lusions :

lo Selon M. P. S Murphy devant le Comité, ces révélations sont privées;

selon M. P S Murphy devant mes confrères et m >i, ellos sont publiques. Je

vous laisse. Honorables Messieurs, à décider où le témoignage de M. P. S. Mur-

phy inspire plus de confiance : à Montréal, où il cherche à semer la zizanie dans

notre paisible famille, ou à Québjc, quand il ch îrche à imputer sa propre faute

à votre humble serviteur

•_'o On ne saurait voir une conversation piirén dans l'entretien de M. P.

S. Murphy avec Mgr d»; Sherbrooke ; rorigin\ le but et les circonstances de

cetti! communication lui donnent un caractère public; et si M. P. S Murphy a

l>arlé îiinsi à Mgr de Sherbrooke, rien n'empè-he d'admettre qu'il a pu parler

de mciiie à d'autrts livcqnes, et, sans s'exposer aux dangers d'une accusation

liubli(jue, atteindre sa lin qui était d'aliéner le cher frère Provincial dans Pes-

prit de l'iîpiscopat de la Province. Une telle conduite, au dire de Sir >f. F.

JJelleau, n'en serait pas moiiis indigne d'un membre du Conseil de l'Instruction

publique, puisqu'elle est "une injure et un manquement aux (Convenances,

aux usages et aux bons rapports admis et tacitement convenus dans toutes les

communications, soit rotifi-ienliellea, soit d'une manière collective par et entr.^ les

membres du Comité, le soc ut toujours supposé à moins d'une entente

contraire.
"

fj'entente n'a pas ou lieu, puisque l'acte de M. P. S. Murphy est l'objet

d'une proposition de blâme ; par conséquent, M P. S. Murphy a assumé à sa

charge, outre une calomnie contre le cher frtre Provincial, " un manquement
aux convenances, aux usag.s et aux bons rapports admis " entre les Hono-

rables Membres du Conseil de l'Instruction Publique.
'6° Si le Comité chargé d'examiner la proposition de Sir N. F. Belleau

ava. pris le témoignage des deux ^mrties intéressées, il se lût montré moins

indulgent pour un collègue coupable. Par co moyen, il aurait acquis la con-

viction qu'un fait accompli en de telles circonstances n'est point un acte privé,

mais un vrai acte public. Nul doute à cet égard si on pèse les raisons

suivantes ;


